
Le Syane, énergies et numérique
Le Syane est l’établissement public des énergies et du numérique 
de Haute-Savoie. Il apporte son expertise, initie des projets innovants 
et accompagne les collectivités du territoire de la conception à 
la réalisation et au suivi de leurs actions.

Depuis 1950, il travaille pour répondre aux besoins actuels et futurs 
des usagers du territoire. Aujourd’hui, son action est répartie 
en 7 compétences : réseaux électricité, gaz, chaleur, énergies 
renouvelables, éclairage public, mobilité électrique  
et aménagements numériques.

Pour plus d’informations, contacter le pôle Concession 
et Achats d’énergie
04 50 30 50 60 - infoconcession@syane.fr

www.syane.fr

F A I T E S  L E  C H O I X 
D ’ U N  A C H AT 

F I A B L E ,  AT T R A C T I F 
E T  S É C U R I S É

Achat  
groupé  

d’Électricité 
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Mutualiser l’achat public 
d’électricité 

Adhérer  
au marché groupé

Une gestion simple et autonome

Comment participer à l’achat mutualisé d’électricité ?

L’achat mutualisé d’électricité est proposé aux collectivités locales, 
aux intercommunalités, aux établissements publics de santé, scolaires 

et sociaux afin de négocier les conditions d’achat et les coûts 
associés en regroupant les volumes à acquérir. 

Communes, intercommunalités, 
Département

Bulletin d’adhésion au marché groupé d’électricité 
Recensement et collecte des besoins

Délibération pour accéder 
au dispositif 

d’achats mutualisés du Syane

Délibération pour signature 
de la convention 

de groupement de commandes

Adhérent 
au Syane

Non adhérent 
au Syane

Établissements publics de santé, 
d’enseignement ou opérateurs 

sociaux*

Membre du groupement 
d’achat d’électricité

•	 Identifie et structure les besoins
•	 Met en place et gère les procédures de 

mise en concurrence
•	 Sélectionne les fournisseurs
•	 Pilote l’exécution globale du marché

•	 Adhèrent au dispositif
•	 Identifient et communiquent leurs 

besoins au Syane
•	 Exécutent leur contrat de fourniture
•	 Procèdent au paiement de leurs factures

Le nouveau dispositif d’achats du Syane lancé fin 2025 permet aux collectivités 
de bénéficier d’appels d’offres publics mutualisés, conçus pour répondre à 
leurs besoins en énergie et numérique. Il comprend la centrale d’achat gérée 
par le Syane et une adhésion à la Centrale d’Achat du Numérique et des 
Télécoms (CANUT).

A savoir : 
L’accès au marché groupé d’électricité est tacite pour les bénéficiaires du dispositif d’achats 
publics du Syane. D’autres structures peuvent demander d’adhérer au dispositif du Syane sous 
réserve d’une instruction et d’un accord du Syane.

Pourquoi faire confiance au Syane ?
Depuis 2007, vous pouvez choisir votre fournisseur d’électricité. La loi impose une 
mise en concurrence des contrats pour les clients professionnels*, conformément 
au Code de la commande publique. Face à la complexité des marchés d’énergie, le 
Syane, par son expertise et ses ressources, organise et coordonne un achat public 
pour la fourniture de 220 GWh/an d’électricité pour plus de 270 acteurs publics. 

*Cas particuliers : les structures de moins de 10 personnes avec un chiffre d’affaires, des recettes ou un total 
du bilan annuel, inférieur à 2M € peuvent bénéficier des tarifs réglementés de vente

4 bonnes raisons d’adhérer à un achat groupé :
•	Des dépenses maîtrisées grâce à des économies d’échelle
•	Une procédure simplifiée et adaptée, coordonnée par le Syane
•	Un approvisionnement d’énergie sécurisé
•	Un suivi des consommations optimisé 

Achats publics mutualisés :  La centrale d’achat du Syane

Un guichet 
unique

Des tarifs 
négociés

Un accès simplifié 
pour les adhérents
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